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CAHIER DES CHARGES 

CONCESSION POUR LA CONSTRUCTION ET L'EXPLOITATION 
D'UN ETABLISSEMENT MULTI ACCUEIL COLLECTIF DE JEUNES 

ENFANTS A LA CROIX DES GARDES 

Entre : 

La Ville de Cannes, représentée par M. Bernard BROCHAND, Député-Maire, Chevalier de 
la Légion d'Honneur, Chevalier de l'Ordre National du Mérite, Chevalier des Arts et Lettres, 
agissant ès qualités en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 1er février  2010, 

Ci-après dénommée l'Autorité concédante ou la Collectivité, 

Et 

PEOPLE AND BABY, SAS, immatriculé au RC de Paris sous le n° 479 182 750 dont le 
siège social est sis 16, Avenue Hoche, 75008 PARIS, représenté par M. Christophe DURIEUX, 
Président, habilité à signer les présentes aux termes du procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Ordinaire en date du 30 avril 2009. 

Ci-après dénommée le Concessionnaire, 
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La Ville de Cannes confie au concessionnaire la construction et l'exploitation de l'établissement 
multi-accueil collectif de jeunes enfants de 60 berceaux (2 mois et demi à 4 ans) « Croix des 
Gardes » sis 9 et 10, Bd du Perrier, sur les parcelles cadastrées section AY n°118 à n°120 et 
n°130 ainsi que les parties des parcelles AY n° 129 et n°131 situées hors de l'emprise du 
boulevard du Périer, selon les conditions fixées par le présent contrat. 

CHAPITRE PREMIER - DEFINITION DU CONTRAT 

La concession a pour objet : 

1/ - la construction d'un établissement multi-accueil collectif de jeunes enfants "Croix des 
Gardes" situé à sis 9 et 10 Bd du Perrier, sur les parcelles cadastrées section AY n°118 à n°120 et 
n°130 ainsi que les parties des parcelles AY n° 129 et n°131 situées hors de l'emprise du 
boulevard du Périer, d'une contenance de 5 900 m2 et composée suivant la description précisée à 
l'article 4 (annexe 1/ plan topographique). 

La concession porte sur la construction : 
d'un établissement multi-accueil collectif de 60 berceaux ; 
d'un parking dont 8 places sous forme de "dépose minute" ainsi qu'une place de 
livraison; 
de jardins et espaces extérieurs. 

2/ - l'exploitation de cet établissement multi-accueil collectif de jeunes enfants : 

Le Concessionnaire se voit confier l'exploitation de la structure multi-accueil. 

Le Concessionnaire veille notamment à l'accueil, à la santé, à la sécurité et au bien-être 
des enfants qui lui sont confiés. 

Le Concessionnaire garantie le bon fonctionnement, la qualité, la continuité et la bonne 
organisation du service public qui lui est ainsi concédé. 

Il exploite le service à ses risques et périls et selon les conditions définies aux présentes. 

La durée du contrat est fixée à 20 ans, durée justifiée par les prestations demandées par 
la Collectivité ainsi que par l'amortissement des investissements relatifs aux installations que la 
collectivité a mis à la charge du concessionnaire. 

Le contrat prend effet  à compter de sa date de notification au délégataire, par l'autorité 
délégante, du contrat signé, revêtu du visa du contrôle de légalité, sous réserves : 
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La construction de la crèche satisfait à des critères de Haute Qualité Environnementale 
(HQE), répondant ainsi à la volonté de la Ville de s'inscrire dans une démarche de 
développement durable. 

Cela se traduit par : 

• la réduction de la production des gaz à effet  de serre, 

• la réduction de la production de déchets, 

• la réduction des prélèvements de ressources, 

• le maintien de la bio-diversité, 

• la satisfaction des besoins de l'utilisateur. 

L'objectif de la Qualité Environnementale du Bâtiment consiste donc à penser un cycle de 
vie du bâtiment (conception, construction, fonctionnement et démolition) limitant l'impact sur 
l'environnement tout en préservant au maximum le confort  de l'utilisateur. 

4.3 Acquisition du mobilier et matériel 

Le Concessionnaire est chargé d'acquérir l'ensemble du mobilier et du matériel 
nécessaires à l'aménagement de la structure dont la liste est annexée au présent contrat en 
annexe n°5. 

La remise du terrain d'assiette de l'établissement d'accueil collectif à réaliser, s'effectuera 
au plus tard le jour de la prise d'effet  du contrat. 

Le Concessionnaire prend possession du terrain prévu pour la réalisation du projet sans 
pouvoir exercer aucun recours contre la collectivité pour mauvais état du sol et du sous-sol, même 
pour des vices-cachés ou toute autre cause (annexe n°6 : étude géotechnique préliminaire de 
niveau G11). 

Le terrain est livré libre de tout bâtiment. 

CHAPITRE II - CONDITIONS DE FINANCEMENT ET DE 
REALISATION DE L'OUVRAGE A CONSTRUIRE 

Le Concessionnaire assure à ses frais le financement de la totalité des travaux de 
construction de l'établissement multi-accueil. 

Ce coût global est estimé par le Concessionnaire à un montant minimum de 
2 785 331 euros HT soit 3 331 256 euros TTC, hors frais d'étude, frais financiers et honoraires. 

Tous ces travaux sont exécutés conformément aux prescriptions techniques indiquées à 
l'article 4. 
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- Le montant des frais d'étude est estimé par le Concessionnaire à un montant minimum 
de 293 574 euros HT, soit 115 481 euros TTC euros TTC. 

- Le montant des frais financiers est estimé par le Concessionnaire à un montant minimum 
de 1 489 612 euros (les  frais  financiers  ne sont pas soumis  à la TVA), 

- Le montant des honoraires est estimé par le Concessionnaire à un montant minimum de 
293 574 euros HT, soit 351 114 euros TTC. 

Il convient également de préciser que toutes ces estimations s'entendent en valeur à la 
date du 3 septembre 2009. 

L'ensemble de ces montants fait l'objet d'un tableau récapitulatif  joint en annexe n°7. 

Au cas où des emprunts sont contractés, ceux-ci doivent être complètement amortis au 
terme du présent contrat. 

Un plan de financement, établi par le concessionnaire, est joint au présent contrat en 
annexe n°8. 

A ce titre, il est expressément convenu entre les parties, qu'en raison de l'intuitu personae 
liant la Commune à son Concessionnaire, le financement de l'ouvrage par un contrat de crédit-bail 
est exclu. 

Le Concessionnaire fait son affaire  des droits et autres frais dont il pourrait être redevable 
envers les propriétaires de brevets, licences, dont les systèmes ou principes doivent être utilisés 
pour la conception ou la réalisation de l'établissement multi-accueil ou pour son exploitation. 

La Collectivité ne peut ni souscrire d'emprunt pour le compte de son Concessionnaire, ni 
se porter garante des emprunts qu'il pourrait souscrire. 

Le Concessionnaire doit soumettre, pour approbation, à la Collectivité, dans un délai de 
trois mois à compter de la signature du présent contrat, l'ensemble des dossiers nécessaires à la 
réalisation de l'ouvrage, à savoir les études d'avant-projet définitif  conformément aux prescriptions 
de l'article 4-II du décret n°93-1268 du 29 novembre 1993. 

La Collectivité dispose d'un mois maximum pour présenter ses observations, dès réception 
du dossier complet. Passé ce délai, le dossier est réputé accepté par la Collectivité sans présager 
des éventuelles demandes supplémentaires qui pourraient subvenir durant l'instruction des permis 
de démolir et de construire. 

Enfin, cinq mois minimum avant la mise en service de l'ouvrage, le Concessionnaire doit 
soumettre à la Collectivité le projet détaillé des aménagements intérieurs et mobilier prévus. 

La Collectivité dispose de deux mois pour présenter ses observations, dès réception du 
dossier complet. Passé ce délai, et à défaut d'observations par la Commune, le dossier est réputé 
accepté. 
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Pendant toute la durée des travaux, la Collectivité ou son représentant, peut effectuer  des 
visites de contrôle sur le chantier chaque fois qu'elle l'estime nécessaire. 

Le Concessionnaire assume seul la responsabilité, tant envers la Collectivité qu'envers les 
tiers, de tous les dommages qui peuvent être causés par l'exécution des travaux qu'il réalise sous 
sa responsabilité. 

Le Concessionnaire doit commencer les travaux de l'ouvrage dans un délai de dix mois 
maximum à compter de la date de notification du présent contrat. A cet effet,  le concessionnaire 
s'engage à adresser, au service instructeur du permis de construire, une Déclaration d'Ouverture 
de Chantier (D.O.C.) dans les conditions prévues à l'article R.424-16 du code de l'urbanisme. 

S'il n'y pas commencement effectif  des travaux dans un délai de dix mois maximum 
suivant cette notification, le contrat sera résilié de plein droit sauf si le non-respect du délai de 
commencement des travaux résulte de la découverte d'objets archéologiques ou du refus 
d'autorisation ou permis par une autorité quelconque. 

Le Concessionnaire s'engage à mettre en service l'ouvrage, toute réserve levée, dans un 
délai de quatorze mois maximum à compter de la date d'ouverture de chantier mentionnée sur le 
formulaire  de déclaration d'ouverture de chantier 

En cas de retard dans le commencement des travaux prévus par le présent contrat, sauf 
cas de force majeure ou de jours d'intempéries non normalement prévisibles ou de retard imputable à 
l'administration ou à la collectivité, le concessionnaire fait l'objet d'une pénalité égale à 10 000€ par 
semaine calendaire de retard, commençant à courir à compter de la date d'ouverture du chantier. 

Dans le cas de non-respect du délai de mise en service de l'ouvrage, le Concessionnaire 
sera soumis à des pénalités fixées pour chaque jour de retard à un montant égal à 0,01 % du coût 
global de l'ensemble des travaux. Le montant total de ces pénalités est plafonné à 10 % de ce 
coût. Passé un retard de trois mois sur ce délai, le Concessionnaire, après mise en demeure 
restée sans effet  pendant un délai d'un mois, sera déchu de plein droit de tous ses droits 
résultants de la présente convention. 

Le jour suivant l'achèvement des travaux de construction, il est procédé, 
contradictoirement avec le Concessionnaire, à la réception des travaux. 

Dès la réception des travaux, le Concessionnaire doit fournir  à la Collectivité l'ensemble 
des documents de récolement nécessaires à la bonne connaissance de l'ouvrage réalisé : 

plans de détail et descriptif  de toutes les installations, 
dossiers des ouvrages exécutés, 
dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage. 
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Les travaux sont exécutés dans les conditions suivantes : 

- les travaux d'entretien et de réparations courantes sont exécutés par le concessionnaire 
à ses frais,  conformément à l'article 12.1 ci-après ; 

- les travaux de renouvellement sont exécutés conformément à l'article 12.2 ci-après ; 

- les travaux d'extension sont exécutés conformément à l'article 12.3 ci-après. 

Ces ouvrages et installations feront partie intégrante de la concession dans la mesure où 
ils sont utilisés pour le service concédé. 

12.1 - Travaux d'entretien et de réparations courantes 

Tous les ouvrages, équipements et matériels permettant la marche de l'exploitation sont 
entretenus en bon état de fonctionnement et réparés par les soins du concessionnaire, et à ses 
frais. 

Les travaux d'entretien et de réparations courantes comprennent toutes les opérations 
permettant d'assurer le maintien en état de fonctionnement des installations jusqu'au moment où la 
vétusté ou une défaillance rend nécessaire les travaux de remplacement ou de rénovation, ainsi 
que toutes les opérations de nettoyage permettant de garantir une stricte hygiène et propreté des 
installations et de leurs abords. 

Les contrats d'entretien technique que le concessionnaire a souscrits sont portés à la 
connaissance de la Commune. Ces contrats ne peuvent être souscrits pour une durée supérieure 
à celle de la concession et prennent fin en cas de résiliation anticipée de la concession. 

12.2 - Travaux de renouvellement et grosses réparations 

Les travaux de renouvellement et de grosses réparations résultant de la construction et de 
l'aménagement de la structure sont à la charge du concessionnaire. 

Ils comprennent notamment, sans que cette liste présente un caractère exhaustif : 

les revêtements sol et hors sol ; 

les matériels tournants, équipements électromécaniques, ascenseurs, installations de 
ventilation; 

les grosses réparations du gros œuvre (étanchéité...); 

tous les éléments composant la structure du bâtiment et non mentionnés dans cette 
liste. 

Le financement de ces dépenses est assuré au moyen de la constitution d'une provision 
pour renouvellement et charges à répartir sur plusieurs exercices, inscrite au passif du bilan de la 
concession. 

Ce compte de provision est crédité, lors de sa constitution en début de contrat et chaque 
année suivante, par le débit d'un compte de charge (dotation aux provisions) inscrit au compte 
d'exploitation de la concession, et débité, lors de la survenance de la charge, par le crédit d'un 
compte de produit (reprises sur provisions) inscrit au compte d'exploitation de la concession. 
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Un plan annuel de travaux ainsi qu'un état de l'évolution de la provision afférente  sera 
présenté par le Concessionnaire tous les ans avant le 31 octobre de chaque année pour l'année 
suivante et devra, avant tout engagement, être approuvé par la collectivité. Toute dépense 
engagée non autorisée par la Commune ne pourra être passée au débit du compte de cette 
provision. 

La non-réponse de la collectivité dans un délai de 60 jours vaut refus du plan proposé. 

Le Concessionnaire rend compte annuellement dans ses rapports d'activités de l'utilisation 
de cette provision. Les provisions non utilisées feront retour à la collectivité en fin de contrat. Elles 
seront également dues à la Collectivité au jour de la rupture du contrat de concession en cas de 
résiliation pour motif d'intérêt général ou de déchéance. 

12.3 - Travaux d'extension 

Dans le cas où la Collectivité envisagerait l'extension de l'établissement multi-accueil objet 
du présent contrat, et sous réserve que ces travaux et l'exploitation des nouvelles surfaces ne 
bouleversent pas l'économie générale du contrat, elle se rapprochera du Concessionnaire en vue 
d'en rechercher les modalités de réalisation par la passation d'un avenant. 

Faute par le Concessionnaire de pourvoir à toutes les obligations mentionnées aux articles 
précités du présent contrat, la Collectivité peut faire procéder, aux frais du Concessionnaire, à 
l'exécution d'office  des travaux nécessaires au bon fonctionnement du service, après une mise en 
demeure restée sans effet  dans un délai de 15 jours, sauf en cas de risque pour les personnes, où 
le délai sera de 2 jours. 

Le Concessionnaire assurera l'acquisition des équipements mobiliers et des matériels 
nécessaires à l'exploitation de l'établissement. 

Le Concessionnaire assurera, également, la charge de l'entretien du mobilier et du 
matériel et, en cas de dégradation, leur réparation ou leur remplacement afin de les maintenir dans 
en parfait  état de fonctionnement. 

Il appartiendra, également, au Concessionnaire d'acquérir l'ensemble des fournitures 
courantes nécessaires à l'entretien des locaux et à l'exploitation du service. 

Une liste détaillée des équipements et matériels nécessaires à l'exploitation du service, 
précisant leur coût est annexée au présent contrat (annexe n°5). 

Le mobilier devient la propriété de la collectivité à l'expiration du contrat. 

Toute acquisition fait l'objet d'un état descriptif  qui sera annexé chaque année aux 
documents financiers adressés à l'organisme délégant. 

Le financement de ces dépenses est assuré au moyen d'une provision pour acquisition et 
renouvellement des mobiliers, matériels et fournitures,  inscrite au passif du bilan du compte 
d'exploitation. 

Ce compte de provision est crédité, lors de sa constitution en début de contrat et chaque 
année suivante, par le débit d'un compte de charges (dotations aux amortissement) inscrit au 
compte d'exploitation de la concession, et débité, lors de la survenance de la charge, par le crédit 
d'un compte de produit (reprises sur provisions) inscrit au compte d'exploitation de la concession. 
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Un plan annuel de renouvellement du mobilier, des matériels et fournitures,  ainsi qu'un 
état de l'évolution de la provision afférente,  sera présenté par le concessionnaire tous les ans 
avant le 31 octobre de chaque année pour l'année suivante et devra, avant tout engagement, être 
approuvé par la collectivité. 

Toute dépense engagée non autorisée par la Commune ne pourra être passée au débit du 
compte de cette provision. 

La non-réponse de la collectivité dans un délai de 60 jours vaudra refus du plan proposé. 

Le Concessionnaire rendra compte annuellement dans ses rapports d'activités de 
l'utilisation de cette provision. 

Les provisions non utilisées feront retour à la collectivité en fin de contrat. 

Elles seront également dues à la Collectivité au jour de la rupture du contrat de concession 
en cas de résiliation pour motif d'intérêt général ou de déchéance. 

CHAPITRE IV - CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Le Concessionnaire exploitera le service dont la gestion lui est déléguée à ses risques et 
périls en respectant toutes les clauses, charges et obligations du contrat de concession et dans le 
respect de la réglementation en vigueur, notamment, les dispositions du Code de la santé 
publique. 

Il doit assurer la sécurité, le bon fonctionnement, la qualité de l'accueil des enfants et de 
leurs parents pendant toute l'année et devra respecter le principe d'égalité des usagers et celui de 
la continuité du service public. 

La subdélégation totale ou partielle du présent contrat de délégation est interdite. 

Le Concessionnaire peut sous-traiter à des tiers une partie des tâches qui lui sont 
confiées, à la condition expresse que celui-ci conserve pour lui-même l'entière responsabilité du 
service et qu'il ait été autorisé au préalable et par écrit par la Commune. 

La sous-traitance ne peut porter en tout état de cause que sur des prestations 
limitativement définies et non sur l'ensemble du service faisant l'objet du présent contrat. 

Le Concessionnaire fait son affaire  de tout contentieux qui pourrait survenir du fait ou à 
l'occasion de cette sous-traitance. 

Le Concessionnaire devra obtenir la décision favorable du Président du Conseil Général et 
des services de la Protection Maternelle et Infantile conformément aux articles L.2324-1 et L.2324-
2 du Code de la Santé Publique. 
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